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Compte-rendu de réunion sur les  travaux 
17 juin 2011 – A Patrizi à 15h. 

 
Objet : Point sur les travaux 

 
 

             Etaient présents : 

 
M.  Léonzi, Ministre-Conseiller de l'Ambassade de France 

M. Petitpas, responsable du STBI (Service technique des biens immobiliers 
français en Italie) 

M. Cazes, Secrétaire Général du SCAC (Service de coopération et d’action 
culturelle de l’Ambassade) 

M. Cébrian, Proviseur 
M. Pierru, intendant 

M. de Villeneuve, président de l’APE 
Mme Manssouri, APE  

 
 
A l’ordre du jour de cette réunion, un point sur les discussions avec les autorités 
italiennes et l’état du calendrier prévisionnel des opérations. 

 
Point sur le financement 

M. Cébrian  fait le point de ses conversations avec M. Pujol, directeur de zone, sur 
la volonté de l’AEFE de soutenir l’effort des parents au moment de l’échéance du 
premier appel de fonds pour financer les travaux. Il rappelle que cette année, 

l’agence a déjà permis au lycée d’engranger 187000€ grâce à une baisse de 3 
points des remontées vers l’agence. Cette volonté se traduirait en 2011-2012 par 

un engagement financier de l’agence au même niveau que celui des familles 
(250 000 euros) qui pourrait prendre les formes suivantes (Mme la Directrice de 
l’Agence choisira la forme et le montant de cette contribution avant la réunion du 

23 juin 2011 sur les travaux avec l’ensemble des parents) : 
1. Une diminution de la remontée de 6%  

2. Une subvention formelle  
 
M. de Villeneuve rappelle qu’à deux reprises il avait été bien précisé que l’appel de 

fonds était conditionné à l’obtention des autorisations et pose la question s’il a été 
envisagé de surseoir au premier appel de fonds et de le repousser d’un an. Mr. Le 

proviseur répond qu’il ne sait rien mais que l’on ne peut pas totalement l’exclure. 
 
Mme Manssouri souligne la préoccupation des parents exprimée en assemblée 

générale sur l’imminence de la première échéance du premier appel de fonds alors 
que le projet a déjà pris six mois de retard. 

 
M. de Villeneuve précise que l’association des parents va envoyer un courrier à 
Madame Descôtes lui demandant de surseoir à cette augmentation de scolarité. 
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Calendrier des travaux 

M. Léonzi expose le nouveau calendrier des travaux : 
 
Début juillet 2011 : le STBI dépose le dossier de régularisation technique et 

juridique des différents bâtiments de la Villa Strohl-Fern, étape obligatoire avant 
toutes démarches ultérieures. 

 
Courant juillet 2011 : Dépôt du projet pour les autorisations. Il est important de 
préciser que, pour des raisons d’efficacité et de facilité d’obtention des 

autorisations, le projet initial sera découpé en tranches. La première concerne le 
bâtiment Casone et les préaux. 

 
Fin 2O11 début 2012 : Obtention des autorisations. 
 

Début 2012 : Lancement de l’appel d’offre 
 

Avril / mai 2012 : Début des travaux, sans doute en commençant par les préaux, 
puis en juillet le Casone. 
 

M. le Proviseur précise que L’AEFE a l’intention de mettre les travaux du Lycée 
Chateaubriand de Rome à l’ordre du jour de son Conseil d’administration de 

novembre 2011 et pourra ainsi procéder dès le mois de janvier 2012 aux 
démarches nécessaires pour lancer un emprunt. 
 

Mme Manssouri demande si le fait d’aborder le projet en plusieurs phase ne va pas 
en dénaturer la cohérence. 

 
M. Léonzi répond qu’on respectera le projet initial conformément à la stratégie 

pédagogique de l’établissement, cela est fait simplement pour contourner certains 
obstacles techniques et juridiques. 
 

M. de Villeneuve demande à l’établissent que lors de la réunion des parents du 23 
juin 2011, le lycée soit en mesure de présenter un compte d’exploitation sur les 

dépenses déjà engagées et prévues lors de l’année scolaires 2011/2012 concernant 
le projet de réhabilitation du lycée. 
 

 
La réunion a pris fin à 17h30. 

 


